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COltlMUNICATION, DE M. HAGI OMAR ArlBURE 

CONCERNAifr LA pONALIE SOUS ADMINISTRATION ITP.LIENNE 

(Distribuee conformement a l'article 24 et a l'article compiementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

Note du Secretariat : Cette communication a ete transmise 
au· SecrKtair·e· g~n~ral par le Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne, 

UNIONE DIFESA DEI.LA SOMALIA 

MOGADISCIO 

Au chef du Service des affaires interieures 
(Administration sous tutelle de la Somalie) 

Copie a : S.E. 1 1Admin1otrateur de la Sounlie 

lG ConGeil consul'kl.tif des :No;tions Unies 

MoGadiscio, le 11 avril 1953 

MOGADISCIO 

IvlOGADISCIO 
!YIOGADISCIO 

Nous avons pris connaissance de la lettre N° 52.696 en date du 25 mars 1953, 
en reponse a l'expose que nous avions adresse, le 9 mars 1953, 
a S.E. l'Administrateur, 

Vous justifiez le fait qu 1aucune suite n 1a ete d01F1ee a, notre lettre en 

affirmant que plusieurs phrases de cette lettre etaient injurieuses pour les 

autorites religieuses et judiciairea. 
Nous contestons de la faqon la plus formelle le bien-fonde de cette 

affirmation. Nous croyons qu 1il ne s 1agit que d1un pretexte pour ne pas publier 
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• ·.l'C • C I CSt la Ul1e infraction U la libert.O O.e parole et a la. liber•te 

de la presse. Les autorites qui se seraient formalisees de nos paroles pouvaient 

recouri~ a la loi pour se defendre; l'Administration ne peut pas et ne doit pas 

interve11ir. Sinon, on crecrait deux co.tec;ories de citoyens : cev.x qui sont libres

de dire et ecrire ce qu'ils dosirent et eeL~ qui se voient refuser cette possi

bilite. Or, ce n 1 est pas cela la dotaocratie, ce n 1 est pas cela la liberte et 

l 1 ec;alite de tous les cktoyens devant la loi. 

Vous savez parfaitement que notre lettre ne contenait que la verite et que 

c'ect la la seule chose qu'on nous reprochc. 

Nous considorons c1ue cette attitude est contraire u la liberte de la presse 

et la liberte de conscience et nous vous dcmandons de retaulir cette liberte. 

LE RLPI:~S:;i;NT1\11T DU PEUPLE RER H.AM!IJ

(HAGI QiiiAR ANBURE) 

Proeident de 1' Uniono Dife~o. della. Somalia




